
Type de travaux

30% des coûts effectifs soit 

 jusqu’à 10 000 € pour maison 
unifamilial

 jusqu’à 37 600 € pour immeuble 
collectif

20% des coûts effectifs avec un plafond 
de 500 €/kwc pour une installation (max 
30 kwc) en mode autoconsommation 
partielle avec tarif d’injection garanti.



62.5% des coûts effectifs plafonnée à 1 
562.5 €/kWc pour une installation (max 30 
kwc) en mode autoconsommation sans 
tarif d’injection garanti.

50% des coûts effectifs.

Max 50% des coûts effectifs soit: 

- jusqu’à 750 € pour borne de recharge 
simple

- jusqu’à 1200 € pour borne de recharge 
intelligente

- jusqu’à 1650 € pour borne de recharge 
intelligente en immeuble collectif 

rénovation énergétique 
durable et les installations de 
chauffage favorisant les 
énergies renouvelables

installation solaire 
photovoltaïque

remplacement d’une ancienne 
chaudière alimentée d’énergie 
fossile

installation de borne de recharge 
privée

Clever Wunnen

Clever Solar

Clever Hëtzen

Clever Lueden

Type de travaux Montant de la prime

Quelles primes gouvernementales pour la rénovation énergétique 
au Luxembourg ?


